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La Loi québécoise visant à renforcer la lutte contre le tabagisme s’applique aux cafés-terrasses et aux placottoirs  .
Vous pouvez la consulter ici : https://bit .ly/3sW94bv

Ce guide n’a aucune valeur juridique . Il a été conçu pour faciliter la compréhension des exigences réglementaires .  
En cas de contradiction, les règlements suivants prévalent :
- Règlement sur les tarifs de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal en vigueur
- Règlement d’urbanisme de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277)

Il est à noter que les photos de terrasses ont été prises avant l’entrée en vigueur des nouvelles normes d’aménagement.

http://bit.ly/3sW94bv
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

QUI PEUT DEMANDER UN PERMIS?

• Tout détenteur d’un certificat d’occupation valide pour un usage de restaurant, de café, de bar ou de
brasseur artisanal, et dont l’établissement occupe le rez-de-chaussée ou le sous-sol .

OÙ INSTALLER UN CAFÉ-TERRASSE?

• Devant l’établissement

• Un empiétement de 50 % devant chaque façade adjacente est autorisé avec le consentement écrit
des voisins .

• La terrasse peut être aménagée dans une autre cour, à certaines conditions (voir page 6) .

• Il est interdit d’aménager un café-terrasse sur un toit .

PERMIS ET TARIF

• Le tarif en vigueur s'applique 
pour l’étude d'une demande de 
certificat d’autorisation d’un 
café-terrasse sur le domaine 
privé. 

• Une fois l’autorisation obtenue, 
le certificat d’occupation sera 
modifié sans frais pour ajouter 
l’usage café-terrasse aux autres 
usages .

PÉRIODE D’OCCUPATION

• Un café-terrasse situé sur le
domaine privé peut maintenant
être exploité toute l’année .

LE SERVICE D’ALCOOL

• Il faut obtenir un permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec (RACJ) pour
servir de l’alcool sur le café-terrasse .



LE PLATEAU-MONT-ROYAL  |  GUIDE D’AMÉNAGEMENT D’UN CAFÉ-TERRASSE SUR LE DOMAINE PRIVÉ  4

LA DEMANDE DE PERMIS

VALIDATION DE LA ZONE PERMISE

• Vous devez vous assurer de la validité de votre certificat d’occupation pour l’usage de restaurant, 
de café, de bar ou de brasseur artisanal . En cas de doute, vous pouvez envoyer un courriel à 
zonageterrasse .plateau@montreal .ca ou vous présenter au comptoir des permis . 

AU COMPTOIR OU PAR LA POSTE

• L’exploitant ou son mandataire peut faire la demande de certificat d’autorisation d’un café-terrasse 
sur le domaine privé au comptoir des permis ou par la poste, au 201, avenue Laurier Est, 5e étage, 
Montréal, QC, H2T 3E6 . 

LES DOCUMENTS REQUIS

• Un plan à l’échelle comprenant :

- le front bâti de l’établissement et de l’établissement voisin, si applicable;

- les délimitations, les dimensions et la superficie de l’occupation prévue;

- le positionnement du mobilier;

- les aires de dégagement prescrites par le règlement;

- la hauteur des éléments qui délimitent l’occupation, le cas échéant;

- l’aménagement d’un accès pour personnes à mobilité réduite .

• Le certificat de localisation

• S’il y a empiétement devant un bâtiment adjacent, un consentement écrit du propriétaire et du 
locataire du local situé au rez-de-chaussée de l’immeuble concerné .

DÉLIVRANCE DU PERMIS DE CAFÉ-TERRASSE ET DU NOUVEAU  
CERTIFICAT D’OCCUPATION

• Prévoyez de 2 à 6 semaines pour avoir l’autorisation d’installer votre café-terrasse et obtenir votre 
nouveau certificat d’occupation .

• Le certificat d’occupation demeurera valide tant que le café-terrasse n’est pas modifié, et qu’il n’y 
pas de changement d’exploitant ou aux activités de l’établissement .
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RESPONSABILITÉS ET OBLIGATIONS DU 
REQUÉRANT

PROPRETÉ

• Le café-terrasse doit être maintenu propre et exempt de déchets, de même que le trottoir et la 
chaussée adjacente, devant l’établissement .

HORTICULTURE

• La végétation du café-terrasse doit être entretenue par le détenteur du permis, et le retrait quotidien 
des déchets se trouvant dans les bacs de terre est obligatoire .

HEURES D’OUVERTURE

• Dans un secteur à faible intensité commerciale (C .2), un établissement qui possède un permis 
d’alcool doit fermer son café-terrasse à 22 h, peu importe la journée .

ACTIVITÉS SUR LE CAFÉ-TERRASSE

• La cuisson d’aliments est permise du 1er novembre au 30 avril .

• La danse, les représentations théâtrales ou cinématographiques, les concerts et les spectacles sont 
interdits sur un café-terrasse .

AUTRES OBLIGATIONS

• Les plans approuvés, le certificat d’occupation et le placard doivent être disponibles sur place, pour 
fins d’inspection par l’autorité compétente .
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NORMES D’AMÉNAGEMENT
LA SUPERFICIE 

• La superficie du café-terrasse ne doit pas excéder celle occupée par l’établissement au niveau auquel 
la terrasse se rattache .

ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE

• Une aire de manœuvre de 1,5 m de diamètre doit être prévue à l’intérieur du café-terrasse .

• 50 % du mobilier doit être facile à déplacer par une seule personne afin de faciliter l’accueil d’une 
personne à mobilité réduite .

• 50 % des tables doivent être conçues pour permettre l’accès aux personnes en fauteuil roulant; d’une 
hauteur minimale de 0,7 m et maximale de 0,9 m, ces tables ne doivent pas comporter de pied 
central .

• L’accès du café-terrasse, y compris la rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite, doit être 
d’une largeur minimale de 1,2 m .

• Si une rampe d’accès est requise, celle-ci doit avoir une pente maximale de 1 : 12 .

LA LOCALISATION

• Le-café-terrasse ne peut être situé devant un logement .

• Un café-terrasse peut être aménagé et exploité dans toutes les cours, sauf lorsque celle-ci est 
adjacente à un secteur d’habitation . Une cour qui donne sur une ruelle résidentielle est considérée 
adjacente à un secteur d’habitation .

• Toutefois, un café-terrasse peut être situé dans une cour avant ou secondaire adjacente au 
prolongement d’une voie publique d’un secteur d’habitation, s’il est situé à au moins 4 m de la limite 
de propriété d’un bâtiment de cette catégorie .

• Le café-terrasse ne doit en aucun temps obstruer une sortie d’évacuation d’un immeuble en partie ou 
en totalité .

LA DÉLIMITATION DE L’INSTALLATION

• Le café-terrasse doit être muni d’un garde-corps ou d’un muret de manière à créer une délimitation 
avec le domaine public et les propriétés voisines, sauf à l’endroit requis pour en permettre l’accès . Le 
garde- corps ou le muret doit :

- avoir une hauteur maximale de 0,9 m calculée à partir du plancher du café-terrasse;

- être constitué de métal noir ou de bois traité teint ou peint .

LA VÉGÉTATION

• Des végétaux doivent être installés de façon continue sur le garde-corps ou le muret ou être disposés 
dans des bacs au sol sur tous les cotés du café-terrasse, sauf celui adjacent au bâtiment;

• Tous les végétaux doivent être naturels et ne doivent pas dépasser de 1,5 m de hauteur à partir du sol 
pour la portion du café-terrasse donnant sur le trottoir .
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LES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

• La terrasse ne doit pas comporter de plateforme au sol .

• Les éléments du café-terrasse ne doivent pas être faits de PVC ou en comporter, à l’exception 
d’un parasol .

• Les matériaux doivent être solides, durables et conçus pour l’extérieur .

• Il est interdit d’attacher, de cadenasser ou d’appuyer à un arbre tout élément d’un café-terrasse .

L’ÉQUIPEMENT

• Le café-terrasse ne doit pas être recouvert d’un abri fixe ou souple ou d’une marquise, à 
l’exception d’une bulle hivernale pour la rue Saint-Denis .

• Une unité d’éclairage doit être dirigée vers le bas et elle doit émettre une luminosité blanche ou 
jaune non clignotante, sans alternance de couleur ou d’intensité .

• Les équipements suivants sont autorisés sur un café-terrasse :

- un système de chauffage électrique;

- un distributeur de boissons en fût;

- un parasol;

- une desserte;

- du 1er novembre au 30 avril, un appareil de cuisson électrique ou au gaz est autorisé . La cuisson 
au bois ou au charbon de bois demeure interdite .

• Dans le cas d’une terrasse fermée entre le 1er novembre et le 1er avril, aucun équipement amovible 
ne doit être laissé sur place, à l’extérieur, durant cette période .

BULLES HIVERNALES

• Un dôme transparent rigide ou semi-rigide est autorisé sur un café-terrasse située sur la  
rue Saint-Denis, aux conditions suivantes :

- il doit être implanté entre le 1er octobre et le 30 avril, en front de la façade de l’établissement 
auquel il est rattaché; 

- il doit avoir une hauteur maximale de 3,5 m;

- il ne doit pas excéder la superficie du café-terrasse;

- une aire de manœuvre pour les personnes à mobilité réduite minimale de 1,5 m de diamètre 
doit être prévue à l’intérieur de la terrasse;

- l’accès doit avoir une largeur minimale de 1,2 m;

- 50 % du mobilier doit être accessible universellement .
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À RETENIR
• Le café-terrasse doit être un espace accueillant qui 

encourage les passants à s’y arrêter pour prendre  
une pause .

• Les matériaux de construction doivent être solides  
et résister aux intempéries .

• L’entretien doit être assuré quotidiennement de  
façon rigoureuse .

• Le mobilier doit être durable et confortable .

• L’installation doit être sécuritaire et accessible 
universellement .

• Aucune publicité ne peut être affichée sur le  
café-terrasse .

• Le café-terrasse gagnera à se démarquer par le 
caractère unique de son concept et de son design, 
ainsi que par la qualité de son verdissement.
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POUR EN SAVOIR PLUS
• Consultez le montreal .ca

• Envoyez un courriel à zonageterrasse .plateau@montreal .ca

https://www.facebook.com/leplateaumontroyal/
https://twitter.com/LePMR
https://www.instagram.com/lepmr/
http://ville.montreal.qc.ca/plateau
http://www.montreal.ca/leplateau
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